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ANNONCE DE LA 12ème CONFERENCE BIENNALE DE L’ABLOS 

Doha, Qatar, 7 - 8 octobre 2025 
 
Référence : Mandat et règles de procédure du Comité consultatif OHI-AIG sur le droit de la 

mer (ABLOS) 
 
Madame la Directrice, Monsieur le Directeur, 

1. Conformément aux dispositions en référence A et au programme de travail de l’OHI 
pour 2025 approuvé par les Etats membres de l’OHI, la 12ème conférence biennale organisée 
par le Comité consultatif OHI-AIG sur le droit de la mer (ABLOS) se tiendra à l’hôtel Ritz-Carlton 
de Doha, Qatar, les 7 et 8 octobre 2025.  Le thème de la 12ème conférence de l’ABLOS est : 
 

« La CNUDM est-elle adaptée à notre époque ? 
Réalisations, défis et perspectives d’avenir » 

2. Les inscriptions doivent se faire via le site web dédié à la conférence de l’ABLOS 
(https://www.ablos.org/conferences/), hébergé par l’Université technique du Danemark 
(DTU). Les frais d’inscription à la 12ème conférence de l’ABLOS sont les suivants : 

Participants issus de l’industrie 330 € 
Participants gouvernementaux 220 € 
Participants universitaires 110 € 

Etudiants/chercheurs en début de carrière : dispense sur présentation d’une déclaration 
justifiant leur participation (places limitées) 

Les participants issus des pays les moins avancés (PMA) et des petits Etats insulaires en 
développement (PEID) seront également dispensés de frais d’inscription à la conférence. 

3. Les présentations seront en anglais ou en arabe avec interprétation simultanée. Les 
présentations ne seront prises en considération pour inclusion dans le programme qu’après 
réception d’un résumé justificatif. Tous les résumés doivent être soumis au comité 
organisateur pour examen via le site web de la conférence de l’ABLOS. 

4. Les informations logistiques et les détails relatifs à la gestion du programme de la 
conférence seront disponibles sur le site web de la conférence de l’ABLOS 
(https://www.ablos.org/conferences/). Ce site web sera mis à jour dès que de nouvelles 
informations seront disponibles. 
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5. Au nom de l’ABLOS, le Secrétariat de l’OHI demande aux Etats membres de bien vouloir 
diffuser l’invitation à participer à la conférence tant au sein de leur organisation qu’auprès des 
autres autorités nationales et établissements d’enseignement concernés. 
 
Veuillez agréer, Madame la Directrice, Monsieur le Directeur, l’assurance de ma haute 
considération, 
 
 

Pour le Secrétaire général 

 

Luigi Sinapi 
Directeur 


